
DIRECTION  DES  AFFAIRES  CULTURELLES

202 1  DAC  639   Bail  Civil  avec  l’association  Théât re  Paris  14  pour  l'occupa t ion  de
locaux  situés  92  rue  du  Moulin  Vert  à  Paris  14 ème

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

En  collabora t ion  avec  Immobilière  3F,  la  Ville  a  par ticipé  à  un  projet  de
réhabili ta t ion  des  locaux  de  la  salle  dite  Marius  Magnin,  objet  du  bail  ci- joint,
permet t a n t  l’ouver tu r e  d’un  ERP  de  catégorie  L,  situé  92  rue  du  Moulin  Vert
(14e).  

À cet  effet,  la  Ville  de  Paris  et  Immobilière  3F,  proprié ta i re  des  locaux,  ont  signé
un  bail  civil  d’une  durée  de  9  ans,  le  27  novembre  2019,  et  qui  débute r a  à  la
réception  des  travaux,  prévue  en  décemb r e  2021.

Par  le  présen t  projet,  je  vous  propose  de  confier  l’exploita tion  des  locaux  à
l’associa tion  Théât re  Paris  14  afin  de  perme t t r e  à  sa  nouvelle  direc tion,  désignée
fin  2018,  de  déployer  son  projet  artistique  et  culturel  sur  le  site  principal  situé
avenue  Marc  Sangnie r ,  mais  aussi  dans  une  salle  annexe,  située  dans  le  même
arrondisse m e n t ,  en  lien  avec  la  vie  associa tive  du  quar tie r .  

L’exploita tion  des  locaux,  d’une  surface  de  385  m 2  permet t r a   en  effet  à  la
direc tion  de  développe r  un  projet  qui  tiendra  compte  de  la  compléme n t a r i t é  des
deux  salles,  dans  une  dynamique  de  terri toire  qui  associe ra  différen te s  struc tu r e s
culturelles  de  l’arrondisse m e n t .  Cette  coopéra t ion  à  l’échelle  d’un  quar t ie r
permet t r a  d’expérimen t e r  des  mutualisa tions  et  des  synergies  tout  en  affirmant  la
vocation  artistique  de  cette  salle.

Je  vous  propose  de  m’autorise r  à  signer  un  bail  civil,  d’une  durée  correspond a n t  à
la  date  de  remise  des  clefs  à  l’association  (prévue  fin  2021)  jusqu’au  31  décembr e
2023,  afin  qu’elle  développe  dans  la  salle  Marius  Magnin  des  activités  artistiques ,
culturelles  et  intergéné r a t ionn elles  (ateliers  pédagogique s ,  ateliers  de  pratiques
amateu r s  et  professionnels ,  conférences ,  réunions  associatives)  ainsi  que  des
accueils  de  résidences  et  de  répé ti t ions  de  spectacle  vivant,  principalem e n t
théât r e  et  danse.

La  valeur  locative  de  ce  patrimoine  immobilier  est  estimée  à  73.148,50  euros  par
an.  Le  loyer  annuel  versé  à  la  Ville  de  Paris  par  l’associa tion  en  contrepa r t i e  de
l’occupa tion,  est  fixé  à  un  montan t  de  1.200  euros.  L’aide  en  natur e  qui  en  résulte
est  de  71.948,50  euros.

Il  vous  est  donc  proposé  d’approuve r  la  conclusion  du  bail  civil  avec  l’association
Théât r e  Paris  14.
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Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r  et  m’autorise r  à
signer  ce  bail.

La  Maire  de  Paris

2 /1


	

